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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-016 du 9 juin 2016 autorisant la modification d’un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire du CREDIT COOPERATIF située 7, avenue des Montbou-
cons – 25000 BESANCON.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité de la banque CREDIT COOPERATIF située 12, bou-
levard Pesaro – 92000 NANTERRE en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection
dans l’agence bancaire située 7, avenue des Montboucons – 25000 BESANCON.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-016 du 9 juin 2016 autorisant la modification d’un 
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CREDIT COOPERATIF située 7, avenue des 
Montboucons – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 : Le directeur sécurité de la banque CREDIT COOPERATIF située 12, boulevard Pesaro –
92000 NANTERRE est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire si-
tuée 7, avenue des Montboucons – 25000 BESANCON, qui comportera 4 caméras intérieures.

Article 3 : Le responsable du système est le responsable service sécurité de la banque BNP PARI-
BAS qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut
s’exercer également auprès  du responsable service sécurité de la banque BNP PARIBAS sis 34,
Grande Rue – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral  n° 25-2018-01-12-036 du 12 mars 2018 renouvelant  l’autorisation d’installer
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CREDIT MUTUEL située 118, rue du
Général Leclerc – 25230 SELONCOURT.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 5, avenue Eli-
sée Cusenier – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’agence bancaire située 118, rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté  préfectoral  n° 25-2018-01-12-036 du 12 mars 2018 renouvelant  l’autorisation
d’installer d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CREDIT MUTUEL située 118,
rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT, est abrogé.

Article 2 : Le chargé de sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 5, avenue Elisée Cusenier –
25000 BESANCON est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et aux abords de
l’agence bancaire située 118, rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT, qui comportera 3 ca-
méras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 3 : Le responsable du système est le chargé de sécurité de la banque CREDIT MUTUEL qui a
désigné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer
également auprès du responsable service sécurité du Centre de conseil et de service – sécurité ré-
seau sis 4, rue Raiffeisen – 67000 STRASBOURG.

Article 4 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-031 du 21 septembre 2017 renouvelant l’autorisation d’instal-
lation d’un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 73 Grande Rue – 25170 RE-
COLOGNE.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-
protection dans le bureau de poste situé 73 Grande Rue – 25170 RECOLOGNE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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A R R E T E

 

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-21-031 du 21 septembre 2017 renouvelant l’autorisa-
tion d’installation d’un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 73 Grande Rue –
25170 RECOLOGNE est abrogé.

Article 2 : Le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta –
25070 BESANCON CEDEX 18 est autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans le
bureau de poste  situé  73 Grande Rue – 25170 RECOLOGNE, qui  comportera  2 caméras  inté-
rieures.

Article 3 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Recologne et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Com-
té située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex en vue d’être autorisé à renouveler l’autori-
sation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 5, rue du Mont Miroir
– 25120 MAICHE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article  1  er   : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’agence bancaire située 5, rue du Mont Miroir – 25120 MAICHE est accordé au responsable sécurité
de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la Nation – 25000 BESAN-
CON, qui comportera 7 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direc-
tion sécurité située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Maîche et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’agence bancaire si-
tuée 27, rue Cuvier – 25200 MONTBELIARD.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située 27, rue Cuvier – 25200 MONTBELIARD est accordé au char-
gé de sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la 1ère Armée
Française – 25000 BESANCON, qui comportera 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du chargé
de sécurité sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Com-
té située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex en vue d’être autorisé à renouveler l’autori-
sation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’agence bancaire située 2,
rue Mouchotte – 25200 MONTBELIARD.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située 2, rue Mouchotte – 25200 MONTBELIARD est accordé au
responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la
Nation – 25000 BESANCON, qui comportera 8 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direc-
tion sécurité située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Com-
té située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex en vue d’être autorisé à renouveler l’autori-
sation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’agence bancaire située 13,
Grande Rue – 25240 MOUTHE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située 13, Grande Rue – 25240 MOUTHE est accordé au respon-
sable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la Nation –
25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direc-
tion sécurité située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Mouthe et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 83, rue de Sa-
lins – 25300 PONTARLIER.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article  1  er   : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’agence bancaire située 83, rue de Salins – 25300 PONTARLIER est accordé au chargé de sécurité
de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la 1ère Armée Française –
25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du chargé
de sécurité sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Com-
té située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex en vue d’être autorisé à renouveler l’autori-
sation d’installer  un système de vidéo-protection dans et  aux abords de l’agence bancaire  située
Place de l’Hôtel de Ville – 25440 QUINGEY.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située Place de l’Hôtel de Ville – 25440 QUINGEY est accordé au
responsable sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la
Nation – 25000 BESANCON, qui comportera 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direc-
tion sécurité située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON Cedex.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Quingey et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 112, avenue du
Général Leclerc – 25230 SELONCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection 112, ave-
nue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT est accordé au chargé de sécurité de la Banque Po-
pulaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON,
qui comportera 5 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du chargé
de sécurité sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 3, rue Pierre
Berçot – 25130 VILLERS LE LAC.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article  1  er   : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’agence bancaire située 3, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC est accordé au chargé de sé-
curité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la 1ère Armée Française
– 25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du chargé
de sécurité sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Villers le Lac et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la banque CIC située 5, avenue Elisée Cusenier –
25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de l’agence bancaire située 13, rue Pasteur – 25500 MORTEAU.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située 13, rue Pasteur – 25500 MORTEAU est accordé au chargé
de sécurité de la banque CIC située 5, avenue Elisée Cusenier – 25000 BESANCON, qui comportera
7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité de la banque CIC qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès du responsable service sécurité du Centre de conseil et de service – sécurité réseau sis 4, rue
Raiffeisen – 67000 STRASBOURG.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le chargé de sécurité de la banque CIC située 5, avenue Elisée Cusenier –
25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de l’agence bancaire située 33, rue de la Libération – 25300 PONTAR-
LIER.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire située 33, rue de la Libération – 25300 PONTARLIER est accordé
au chargé de sécurité de la banque CIC située 5, avenue Elisée Cusenier – 25000 BESANCON, qui
comportera 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le chargé de sécurité de la banque CIC qui a désigné les
personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également
auprès du responsable service sécurité du Centre de conseil et de service – sécurité réseau sis 4, rue
Raiffeisen – 67000 STRASBOURG.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 98, rue de Dole – 2500 BESAN-
CON.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 3 mars 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 98, rue de Dole – 2500 BESANCON est
accordé au responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de Crédit Agricole
Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 9, qui
comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le responsable sécurité équipements et budgets de la
Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécu-
rité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’agence bancaire du Crédit  Agricole située 21, rue de Besançon – 25150
PONT DE ROIDE-VERMONDANS.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 3 mars 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 21, rue de Besançon – 25150 PONT DE
ROIDE-VERMONDANS est accordé au responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse
Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084
BESANCON CEDEX 9, qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le responsable sécurité équipements et budgets de la
Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécu-
rité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Pont de Roide-Vermondans et le commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 1, place du Général de Gaulle –
25800 VALDAHON.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 3 mars 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 1, place du Général de Gaulle – 25800
VALDAHON est accordé au responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9, qui comportera 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le responsable sécurité équipements et budgets de la
Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécu-
rité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Valdahon et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 23, Grande Rue – 25700 VALEN-
TIGNEY.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 3 mars 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’agence bancaire du Crédit Agricole située 23, Grande Rue – 25700 VALENTIGNEY
est accordé au responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de Crédit Agri-
cole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 9,
qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 :  Le responsable du système est  le responsable sécurité équipements et budgets de la
Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécu-
rité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de
Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON
CEDEX 9 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection
dans l’agence bancaire du Crédit Agricole située 7, place Nationale – 25130 VILLERS LE LAC.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 3 mars 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article  1  er   : Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans
l’agence bancaire du Crédit Agricole située 7, place Nationale – 25130 VILLERS LE LAC est accordé
au responsable sécurité équipements et budgets de la Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de
Franche-Comté située 11, avenue Elisée Cusenier – 25084 BESANCON CEDEX 9, qui comportera 6
caméras intérieures 

Article 2 :  Le responsable du système est  le responsable sécurité équipements et budgets de la
Caisse Régional de Crédit Agricole Mutuel de Franche-Comté qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service sécu-
rité des personnes et des biens sis 340, avenue d’Offenbourg – 39000 LONS LE SAUNIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Villers le Lac et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 29, Grande Rue – 25770 FRANOIS.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 29, Grande Rue – 25770 FRANOIS est accordé au directeur sécurité et préven-
tion des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui compor-
tera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Franois et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection aux abords et dans le bureau de poste situé 2, rue de Sochaux –
25200 GRAND CHARMONT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 2, rue de Sochaux – 25200 GRAND CHARMONT est accordé au di-
recteur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESAN-
CON CEDEX 18, qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-06-11-00024 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans

l'agence postale située à GRAND CHARMONT 88



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Grand Charmont et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le  bureau  de poste  situé  Place du Mont  d’Or  – 25370
JOUGNE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé Place du Mont d’Or – 25370 JOUGNE est accordé au directeur sécurité et pré-
vention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Jougne et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé  1, rue du Cornet – 25250 L’ISLE
SUR LE DOUBS.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 1, rue du Cornet – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS est accordé au directeur sécuri-
té et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 5 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de L’Isle sur le Doubs et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection aux abords et dans le bureau de poste situé 21, rue du Général de
Gaulle – 25120 MAICHE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 21, rue du Général de Gaulle – 25120 MAICHE est accordé au direc-
teur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON
CEDEX 18, qui comportera 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Maîche et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection aux abords et dans le bureau de poste situé 3, place de la Poste –
25160 MALBUISSON.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 3, place de la Poste – 25160 MALBUISSON est accordé au directeur
sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CE-
DEX 18, qui comportera 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Malbuisson et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé  17, Grande Rue – 25620 MAMI-
ROLLE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 17, Grande Rue – 25620 MAMIROLLE est accordé au directeur sécurité et pré-
vention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Mamirolle et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 36, boulevard Victor Hugo – 25200
MONTBELIARD.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 36, boulevard Victor Hugo – 25200 MONTBELIARD est accordé au directeur sé-
curité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX
18, qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection aux abords et dans le bureau de poste situé 4, place François Fer-
rer – 25200 MONTBELIARD.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 4, place François Ferrer – 25200 MONTBELIARD est accordé au di-
recteur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESAN-
CON CEDEX 18, qui comportera 11 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  aux abords et dans le bureau de poste situé 10, rue Mozart –
25200 MONTBELIARD.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 10, rue Mozart – 25200 MONTBELIARD est accordé au directeur sé-
curité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX
18, qui comportera 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, la maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé  28,  rue de Besançon – 25320
MONTFERRAND LE CHATEAU.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 28, rue de Besançon – 25320 MONTFERRAND LE CHATEAU est accordé au di-
recteur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESAN-
CON CEDEX 18, qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Montferrand le Château et le
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  aux abords et dans le bureau de poste situé 27, Grande Rue –
25500 MORTEAU.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 27, Grande Rue – 25500 MORTEAU est accordé au directeur sécuri-
té et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 9 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-06-11-00034 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans

l'agence postale située à MORTEAU 128



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé  29,  Grande Rue – 25390 OR-
CHAMPS VENNES.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 29, Grande Rue – 25390 ORCHAMPS VENNES est accordé au directeur sécurité
et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire d’Orchamps Vennes et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection aux abords et dans le bureau de poste situé 26, rue Jacques Ger-
vais – 25290 ORNANS.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 26, rue Jacques Gervais – 25290 ORNANS est accordé au directeur
sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CE-
DEX 18, qui comportera 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Ornans et le commandant du grou-
pement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du pré-
sent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé 13, rue de Montbéliard – 25150
PONT DE ROIDE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 13, rue de Montbéliard – 25150 PONT DE ROIDE est accordé au directeur sécuri-
té et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Pont de Roide et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 17, rue de la Gare – 25300 PON-
TARLIER.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 17, rue de la Gare – 25300 PONTARLIER est accordé au directeur sécurité et
prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 12 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé Rue de l’Église – 25115 POUILLEY
LES VIGNES.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé Rue de l’Église – 25115 POUILLEY LES VIGNES est accordé au directeur sécuri-
té et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 1 caméra intérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Pouilley les Vignes et le comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé Esplanade des Fêtes – 25190
SAINT HIPPOLYTE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-06-11-00041 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans

l'agence postale située à SAINT HIPPOLYTE 151



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé Esplanade des Fêtes – 25190 SAINT HIPPOLYTE est accordé au directeur sécu-
rité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX
18, qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Saint Hippolyte et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé 33 B, rue Charles de Gaulle –
25410 SAINT VIT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 33 B, rue Charles de Gaulle – 25410 SAINT VIT est accordé au directeur sécurité
et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 6 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saint Vit et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé 6,  Place Jean Moulin  – 25660
SAONE.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 6, Place Jean Moulin – 25660 SAONE est accordé au directeur sécurité et pré-
vention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saône et le commandant du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé 8, rue d’Audincourt – 25230 SE-
LONCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 8, rue d’Audincourt – 25230 SELONCOURT est accordé au directeur sécurité et
prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  aux abords et dans le bureau de poste situé Rue de la Poste –
25600 SOCHAUX.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé Rue de la Poste – 25600 SOCHAUX est accordé au directeur sécuri-
té et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18,
qui comportera 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Sochaux et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  aux abords et dans le bureau de poste situé 49, Grande Rue –
25800 VALDAHON.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
et dans le bureau de poste situé 49, Grande Rue – 25800 VALDAHON est accordé au directeur sécu-
rité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX
18, qui comportera 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Valdahon et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection  dans le bureau de poste situé 8, rue Carnot – 25700 VALENTI-
GNEY.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 8, rue Carnot – 25700 VALENTIGNEY est accordé au directeur sécurité et pré-
vention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 8 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Valentigney et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 3, rue Pasteur – 25130 VILLERS LE
LAC.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 3, rue Pasteur – 25130 VILLERS LE LAC est accordé au directeur sécurité et pré-
vention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Villers le Lac et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le secrétaire général
préfet du Doubs par intérim,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON, adminis-
trateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfec-
ture du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-06-04-00001  en  date  du  4  juin  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste située 14, rue
Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18 en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’instal-
ler un système de vidéo-protection dans le bureau de poste situé 1, place Boudry – 25420 VOUJEAU-
COURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 2 juin 2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le bu-
reau de poste situé 1, place Boudry – 25420 VOUJEAUCOURT est accordé au directeur sécurité et
prévention des incivilités de La Poste située 14, rue Gambetta – 25070 BESANCON CEDEX 18, qui
comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sécurité et prévention des incivilités qui a dési-
gné les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer éga-
lement auprès du directeur de la sûreté réseau La Poste sis 14, rue Gambetta – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Voujeaucourt et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le secrétaire général,
Préfet par intérim, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Jean RICHERT
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